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Tou t en se gardant de faire une comparai son abus ive, on peul rele ver 
un fa it: alo rs qu'en 1992, l'Al géri e all ni t à la d éri ve, le Ma roc pre nai t un 
rythme de croisiè re . Cette re lative st a bilité du Royaume n 'exclut pas 
cependan t une certaine animation dans la vic politique ma rocaine. 

S u r le plan inst it utionne l, l'année 1992 fut pour le Roya ume cell e 
d es cons ulta tion s na tion a le e l locale . Dans la pers pect ive des é lections 
législa tives de l'an procha in, il a été procédé a u re nouvelle men t du collège 
électo ral des conse il s commu naux et de ce lui des cha mbres professio n
ne lles (1 ) 

Les é le ctions des con seillers communaux qui ont eu lieu en octobre 
1992 ont été préCédées pa r un réamé nage ment de l'orga n isa tion de ces 
élection s. Re nouve ll ement important c t marqué par la mi se e n applica tion 
de nouvelles dis positions juridiques qui tende nt à re n rorcer la démocrati e 
loca le e t à consol ide r l'E tat de droit (2). 

Da ns son di scours du Trône, le Roi a donné le ton ~ Nous voulon s 
que nos élections inte rnes se rassent dans la t ra nspa rence la plus tota le. 
et loin de toute a mbig uïté .. (3 ). 

Par aill eu rs, le re nouve lle ment des cha mbre des mét ier s s 'cst effectué 
d a ns le mêm e éla n démocra ti que . 

A la lumiè re de ces élections, on pe ut se dema nde r s' il ne raudra it 
pas a lle r plus loin da ns le cha ngemen t par la suppression de ces coll èges 
électoraux e t par l'in staura tion de l'élect ion des me mbres de la Cha mbre 
des r eprése ntants par la voie commune du s uffrage unive rsel. 

Une t e lle évoluti on conrorte rai t, selon nou s, la légiti mité de la r epré
sen ta tion national e e t donne rait plu s de vigue ur à l 'express io n dé mo
cr a tique. La r e présenta tion pe u t se dé rinir comm e un e opé rat ion 

( 1) Scion I"art. 43 de la Constitu t ion . • Ia Chambre des représentan ts comprend. dnns la 
proportion des 21:l des me nlbres élus au suITralle universe l direct et . dans la proportion d· 1/3. des 
membres élus par un roll"'ge ~Iedoral romposé de ro" se ille,.,. communaux ainsi que de. membres 
élus parties collèlles élccwraux C<:I mprcnant les élus des chambres professionnelles et les représen
tan ts dessala ri é s. 

(2 ) cf. infra nub. lég 
(3) lA! Matin dl< Snhnm. 4 m~lrs 1992 
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d'identification du pays légal au pays réel. Elle a pou r fonction d'aider la 
société à se reconnaître e lle- même. 

La réalisation de ce vœu d'éla rgissement démocratique pourrait être 
trouvée dans la conception de ce qu'on pe ut appeler la démocratie g raduée 
de Hassan 11. «La démocratie souhaitée et sou haitable pour tous doit être, 
pour réussir ct s'implanter, admi nistrée à des doses minutieusement étu
diées et soigneusement adap tées~ (4 ). 

Eclipsant les élections locales, le grand événement dont la portée 
nationale fut incontestable, a été le référendum sur la révision de la 
Constitu tion de 1972. 

Vieille de deux décennies. cell e-ci devrait évoluer et s'adapter aux 
mutations du monde et à celles de la société marocaine, « H, Notre évolution 
sera it restée incomplète et inachevée si elle n'appelait les exigences de 
l'adaptation de nos lois, ct particulièrement de notre charte constitution
nelle à ce qu 'elle représente réellement pour notre peuple .. . ~ (5) déclare 
le Roi. 

Tel est l'objectif de la révision constitutionnelle. Elle se veut porteuse 
de changeme nt: réaffirmation de l'attachement aux droi ts de l'homme, res
ponsabilité accrue du gouvernement, renforcement des prérogatives de la 
Cha mbre des représentants, création du conseil constitutionnel etc. 

Cc bref aperçu des aspects esse ntiel s de la révision (6) permet de 
consta ter que l'objectif du changement, tel que la constitution se propose 
d'atte indre, porte sur l'exerci ce du «pouvoir démocratique ~ (7). 

Reste ~ le pouvoir d'Etat " (3), attribut régalien de la Monarchie. Par 
son caractère sacré et par l'importance de son pouvoir, elle est la poutre 
maîtresse de l'édifice constitutionnel. Le Roi, qui en est l'incarnation , sc 
trouve donc au cœur des forces animatriccs de la vie politique. Sur l'ins
titution royale, la rév ision est restée sile ncieuse. La raison en est que «le 
So uverain demeure le garant du fonctionnement équilibré ct sat isfaisant 
des institutions. Ces rouages ne doivent connaître ni confrontation, ni 
déviation . (8 ). La Monarchie est l'un de ces rouages. Un rouage essentiel, 
est-il besoin de le dire. Mieux encore, elle est une institution sacrée, jouis
sant d 'une légitimité s upra-constitutionnell e. Dan s ces conditions , la 
Monarchie, comme l'a souvent répété le Roi, n'est pas à «mettre en équa
tion • . 

(4) Disœurs du 1'rône. op. cit. 
(5) Disrours roya l du 20 Aoiit 1992. Le MII/'" du SIIhara, 22 ao;>iil 1992 
(6) l'our une ~nalyse CI un commentrtire de cette révisinn. cf, infra nub. l.Rgis .. Pour une 

présentalinn nfTicielle de la révision. "oir Nec'isirm de/a COI,s/ilu/ion morornine (/992). l'réf. Driss 
Il,,~ri - Coll. Editication d 'un ~;tal moderne . R~bat . Imprimerie Royale _ 1992 . 265 p"ges. 

( 7) Nnusemprunlnns oos deux expressions à George. llurdeau in • La conception du pou"pir 
(1"" s la constitution fr"nç"ise du 4 octobre 1958 _ in Revu" FrMlcaise de Sci""", PO/ilique, 1959 
n' l , p, 88 

(8 ) lJ i"""ursroy"ldu201lOiitl99'2,0/,.ci/ 
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Dès lors, ~ le passage d'une monarchie gouvernante à une monarchie 
d'arbitrage» (9) ne peut faire l'objet, en l'état actuel des choses, d'une révi
sion. Cet aspect «immuable .. de la Constitution, qui semble être en re trait 
par rapport à l'évolution de l'esprit démocratique , montre bien les limites 
de la révision de 1992. En dépit de ce blocage ou de cet interdit institu
tionnel, celle-ci témoigne, dans ses différents aspects, d'u ne nouvelle avan
cée de l'Etat de droit et d'une étape intéressante de l'ouverture 
démocratique. 

Sur le pl an économique, l'ouverture s'est traduite par une législation 
relative aux places financières offshore (cf. infra Rub. lég.) c'est-à·dire par 
l'appel et par l'encouragement aux capitaux étrangers à venir s'investir 
au Maroc. Cette ouverture sur l'économie de marché et la confiance qu'elle 
inspire aux investisseurs é trangers sont favorisées par un budget général 
de l'Etat en équilibre. 

Enfin, sur le plan social , on peut signaler une remise en ordre de 
l'occupation de l'espace. Tout un pan de la législation dans ce domaine, 
qui date de l'époque du Protectorat ou des premières a nnées de l'indépen
dance, est rendu caduc et se trouve remplacé par une nouvelle règlemen
tation sur les lotissements, groupes d'ha bitations et morcellements, par 
une nouve ll e législation su r J'urbanisme et, en filigrane, par une rationa
lisation de la construction de logements. 

Telle est, brossée à grands traits, la physionomie générale du 
Royaume en 1992. 

(9) Rousset, Michel . • Maroc 1972·1992. Une oonstitution immuable ou changeante? _ in 
Maghreb·Mochrek,(137l,juillet·geplembre, 1992,p.24 
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RUBRIQUE LÉGISLATIVE 
BORM du n O 4131 (lcr janvier 1992) 
au n O 4179 (2 décembre 1992) 

ACCORDS ET CONVENTIONS 
(C f. CHRONIQUE INTERNATIONALE· ANNEXES) 

ADMINISTRATION 

A - ORGANISATION ADMI NISTRATIVE 

- Décret n~ 2~92-468 du 30 jui n 1992 fixant la liste des cercles, des 
caïclats ct des communes urbaines ct rurales du Royau me ains i que le 
nombre de conseille rs à élire dans chaque commune. /JORAt (4 157 ), 1/7/92 
285-300 et décret nn 2-92-651 du 17 août 19921e modifinnt. J30RM (4166), 
2/9/92: 386-391. 

D'un décret à un autre, c'est u ne révision il la hausse du nombre dc 
conseillers à éli re dans chaque commune. Les li stes des cercles, des caidats 
ct des communes urbaines ainsi que le nombre de conse illers à élire dans 
chaque comnlune son t a nnexés aux présents décre ts. 

On dénom bre 22282 conseillers à é lire pour 1 544 com munes. 

- Dahir n" 1-92-132 du 26 août 1992 portant promulgation de la loi 
n" 18-92 modifiant le dahir nO 1-63-273 du 12 septembre 1963 relaür à 
l'organisation des prérectures, des provinces et de leurs assemblées. BORM 
(4166 ), 2/9/92: 38 1. 

l\Iodili cations relatives à l'établissement des bulletins de vote ct des 
cartes électorales, le déroulement du scrutin et le dépouillement des votes 
concernant l'élection des assemblées des pré lectures et des provinces, la 
réglementation de la procédure électorale et des inrractions commises à 
l"occasion de ces élections. 

13 - COLLECT IVITÉS LOCALES (Cf. également ÉLECTIONS) 

- Dahir n" 1-92-5 du 5 août 1992 portant prom ulgation de la loi 
n" 3 1-90 po rtant réorgani sation du Ponds d'équipe ment communal. BOUM 
(4164 J, 19/8/92 : 353-354. 
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Relais de l'Eta t en direction des collectivités locales, le Fonds d'équi
pement com munal est chargé de concourir au développement de celles-ci 
du point de vue technique et fi nancier, de leur prêter son concours pour 
l'étude et la réalisation de tous plan s et programmes de développement. 

Les ressources du Fonds proviennent des dotation s de l'Etat, du rem
boursement des prêts e t avances consenties, des avances du Trésor et des 
emprunts autorisés etc. 

CHAMBRES DES MÉTIERS (Cf. ÉLECTIONS) 

Dans la perspective des élections législatives prévues pour avril 1993 
- élections auxquelles pa rticipent, entre autres collèges électoraux , ceux 
des élus des chambres professionnelles - les statuts de ces dern ières ont 
été revus, leu rs li stes électorales, éta blies etJou révi sées, leurs ci rcon scrip
tions é lecto rales, réaménagées. 

CONSTITUTION 

A - CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

- Dahi r nO 1-92- 141 du 26 août 1992 portant promulgation de la loi 
organique n" 17-92 modifiant le dahir n" 1-77-177 du 9 mai 1977 portant 
loi organiq ue relative à la composition et à l'élection de la Chambre les 
re prése ntants. BORM (4 166), 2/9/92: 384-385 . 

Modification s portant sur : les conditions pour être électeur, cell es 
de l'éligibilité dont l"âge est abaissé à 23 ans (alors qu'il était de 25 a ns), 
les causes d'inéligibilité pou r certains cas d'inca pacité, l'organisation et le 
fonctionnement des élections (publicité des candidatures, confection du 
bulletin de vote, établi ssement ou retrait des car tes é lectora les , empl ace
ments de l'affichage, ouverture ct clôtu re du scrutin, propaga nde é lecto
rale). 

- Décret n" 2-92-783 du 9 octobre 1992 portant délégation de pouvoir 
au secréta ire gé néra l du gouve rnement. BORM (4175), 4/11/92: 493. 

Le mandat de la Chambre des représentants étant prorogé j usqu'en 
avril 1993, la délégation de pouvoir au secrét a ire général du gou verne me nt 
s'analyse donc comme une mesure conservatoire desti née à permettre 
« l'exécution du budget de la Chambre jusqu'à l'ouverture de la première 
session parlementaire qui suivra les prochaines élections législatives ". 

B - CHAMBRE CONSTITUTIONNELL E DE LA CO UR SUPRÊME 

Selon la loi organique du 9 mni 1977 relative à la Chambre consti
t utionnelle (cf. AAN 1977 : 841), ce ll e-ci pe ut re ndre des déc is ions ou des 



886 E. VAN BUU 

avis relatifs à cinq rubriques: appréciation de la conformité des lois orga
niques ou du règlement de la Chambre des représentants à la constitution 
~décision motivée), avis motivé sur le caractère législatif ou réglementai re 
des d ispositions qui lui ont été soumises, décision motivée re lative à l'irre
cevabil ité d'une proposition ou d'un amendemen t qui n'est pas du domaine 
de la loi, décision relative au contentieux de l'élection des représentants, 
contrôle de la régu larité des opérations du réfé rendum. 

La Chambre constitutionnelle sera remplacée par le Conseil Const.i
tutionnel a près la révision de la Constitution e t après le vote et la pro
mulgation de la loi organique sur l'organisation et le fonctionnement de 
la nouvelle juridiction. 

1) Domaine de la loi et du règlement 

A titre purement indicatif, on constate que les déci sions du juge 
constitutio nnel , dans leur grande majorité, traduisent une tendance net
tement favorable à un renforcement du pouvoir r églementa ire. Il e n est 
ainsi des trois décision s ci-après. 

- Décision nO 239 du 15 avril 1992. BORAt (4151), 20/5/92 : 248. 

Décision par laquelle le juge conclut à la compétence du pouvoir 
réglementaire pour apprécier les dispositions du statut de la garde royal e. 

- Déc is ion nO 242 du 15 sept..embre 1992. BOllM (4173), 21110/92 : 
433. 

Le Premier Ministre demande à la Chambre constitutionnelle de 
déclarer que les dispos itions relatives à la désignation de l'autorité gou
ve rnementale chargée d 'exercer la tutelle administrative sur l'Office du 
déve loppement de la coopération re lève de la compétence du pouvoir régl e-
mentaire. 

- Décision nO 243 du 22 octobre 1992. BORM (4 177 ), 181 11/92: 433 . 

La même de mande a été adressée à la Chambre constitutionne ll e 
conce rnant la détermination de l'a utorité gouvernementale cha rgée de déci
der sur les demandes de constitution des coopératives. 

2) Appréciation de la conformité des lois organiques à la constitution 

- Décision nO 240 du 18 août 1992. BORM (4 166),2/9/92: 395. 

L'appréciation de conformité porte sur des modifications à la loi orga
nique relative à la composition et à l'élection de la Chambre des repré
senta nts. 

3) Contrôle de la régularité des opérations du référendum 

- Décision nO 241 bi s du 8 se ptembre 1992. BORM (4173 ), 2/10/92: 
432-433. 

Contrôle de la régularité préalable à la proclamation des résultats 
du référendum constitutionnel du 4 septembre 1992 (cf. Infra " Réfé ren
dum »). 
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C - RÉVISION CONSTITUTlONNELLE 
(Cf. également REFERENDUM ) 

- Dahir n01·92-155 du 9 octobre 1992 portant promu lgation du texte 
de la Constitution révisée . BORM (4173 ), 21110/92: 420-428. 

La révision constitutionnelle de 1992 est la troisième qu'a connue le 
Royaume du Maroc. 

Les deux derniè res avaient eu lieu les 23 et 30 mai 1980. 
L'une portait sur l'abaissement de l'âge de la majorité du prince héri

tier, sur la composition du Conseil de régence et la durée de son rôle 
consultatif auprès du Roi. 

L'autre concernait l'a llongement du mandat des représenta nts de 4 
à 6 ans, l 'élection du président de la Chambre des représentants pour 
3 ans au lieu d'un an et harmonisait la durée des fonctions des membres 
la Chambre constitutionnelle de la Cour suprê me avec la durée du mandat 
parlementaire (pour les révisions de 1980, voir BORM (3523 bis), 9/5/80 : 
307-308; (3543), 24/9/80; 664 ). 

Quant à la constitution elle· même, le Ma roc en est à sa troisième. 
Le première est celle de décembre 1962, dont l'expérience fut interrompue 
en juin 1965 à la suite de la proclamation de l'é tat d'exception . Une 
deuxième constitution, adoptée en juillet 1970, fut abrogée 18 mois après 
sa promulgation. La constitution actuelle, promulguée en mars 1972 et 
révisée en septembre 1992 a connu bien des vicissitudes: elle a fonctionné 
pendant cinq années de suspension de la Chambre des représentants sous 
l 'empire de l'état d'exception qui autor isait le Roi à prendre .. des mesures 
nécessaires à la mise e n place des institutions constitutionnelles, au fonc · 
tionnement des pouvoirs publics et à la conduite des affaires de l'Etat .. ~ 
(art. 102 Constitution initiale de 1972). 

S'agissant enfin du contenu de la Constitution de 1972, la révision 
est relativement limitée. Seuls, sont concernés par la révision, le para
graphe 3 du préambule ainsi que quelques articles. 

L'esprit de la révision peut être relevé à la lecture du Préa mbule où 
le Royaume du Maroc réaffirme ~ son attacheme nt aux droits de l'Homme 
tels qu'i ls sont universellement reconnus » . Par cette disposition, le Maroc 
reconnaît qu 'il ne peut avoir une autre lecture, fût-elle royale, des droits 
de l'Homme que celle qui prévaut dan s les Chartes des organismes inter
nationaux . .. La marocanisation du traitement des droits de l'homme est 
dépourvue de tout fondeme nt ... Les droit s de l'homme sont gérés par le 
droit internationa l public », avons- nous éc r it. (cf. chronique ju ridique 
Maroc. AAN 1990, p. 857). 

En bref , l'objectif de la révision est de consolider l'Etat de droit et 
de faire participer ainsi le Maroc à la marche du monde. 

Les aspects institutionnels de cette révision se traduisent d'une part 
par le réaménagement des pouvoirs du gouvernement et de la chambre 
des représentants et, d'autre part, par la création d'institutions de repré
sentation et de contrôle. 
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1) Le réaménagement des pOl/ voirs 

Le gouvernement jouit désormais d'une plus grande autonomie. 
Quant au Pnrlement, ses prérogatives cn matière de contrô le sont accrues. 

a) Le gouvernement 

Celui·ci était un peu la chose du Roi puisque sa formation dépendait 
de lui et de lui seu1. Désormais, la naissance du gouvernement émane de 
deux autorités le Roi et la Chambre des représentants. Une doubl e 
confiance, celle du Roi ct celle de la Chambre, est nécessaire il la fo rmation 
du gouvernement (art. 24 et 59 al. l OT) . Le gouvernement. doit par ailleurs 
présenter son programme devant la Chambre, programme qui fait l'objet 
d'un débat suivi d'un vote (art. 59 al. 3). Ce qui n'était pas le cas, avant 
la révision. 

Cet a spect de la révision comporte, selon nous, une double signifi· 
cation. En premier lieu, le gouvernement c'est-à-dire son chef est respon
sable de «son ~ programme qu'il défend devant la Chambre des 
représentants. Ce trait - et c'est la seconde significntion - traduit un ren
forcement de l'autonomie politique de Premier mini stre vis-à-vis du Roi 
et en même te mps une affirmation de son autorité de chef de gouvernement 
sur les ministres. Ces derniers don t la nomination ne dépend plus uni
quement de la seu le volonté du Roi e t qui ne peuvent êt re démi s de leurs 
fonctions que sur proposition du Premier Min istre son t désormai s membres 
d'une équipe cohérente et solidaire. Tranchons-le mot, un gouvernemen t. 
Un gouvernement dirigé pnr le Premier Ministre et responsnble devant 
la Cha mbre des représentants . (a rt. 59). 

b) La Chambre des représentants 

De même que celles du gouvernement, les prérogatives de la Chambre 
ont été ré visées fi la hausse 

Depui s la rév is ion de 1992, l'investiture parlementaire ne peut être 
accordée au gouvernement qu'après « un débat suivi d'un vote ~ sur le pro
gramme prése nté par celui-ci " (art. 59 ). Le vote négatif entraîne la dé mi s
s ion collective du gouvernement (art. 74 al. 4 ). Sou s cet éclairage. la 
Chambre des représentants devient un élément essentiel du jeu politique 
quïl est difficile pOUf le Roi ou le gouvernement d'ignorer. Certes, il serai t 
ha sardeux d'en conclure à la naissance d'un régime parlementaire qui s'ali
gne su r le modèle des démocrat ies occidentales. Mais on ose es pérer, pa r 
ce point de la révision , une évolution qualitative du régime politiqu e ma ro
cain vers une démocratie si non parlementaire du moins conviviale et, en 
tous cas, conforme nux exigences des temps modernes . 

Dans la même logique de renforce ment des prérogatives , la révi sion 
a introduit la possibilité pour la Chambre des représen tan t s de consti tuer 
des commissions d·enquêtes. 

Cc sont des commissions ad hoc «créées à l'initiative du Roi ou à 
la majorité de la Chambre des représentants ... pour recueillir les éléments 
d'information su r des faits déterminés ou soumettr e leurs conclusion s à 
la Chambre des représentan t s ~ (aTt. 40). 
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Par ailleurs, l'efficacité du droit d'interpellation , par la procédure 
des questions, est renforcée par l'obligation faite au gouvernement de don
ner sa réponse ~ dans les vingt jours suivant la date à laquelle Je gouver
nement a été saisi de la question ~ (art. 55 al. 3 ). 

A noter enfin un dernier point qui mérite d'être signalé, à savoir 
l'étendue des pouvoirs du Roi e n cas de proclamation de l'état d'exception. 
A cet égard, la révision a fait œ uvre de clarification: la Chambre des 
représentants ne peut être dissoute par le Roi en cas de proclamation de 
l'état d 'except ion (art. 35 al. 3). C'est là, 1'1 n'en pas douter une précision 
intéressan te dans la mesure où elle pourrait ê tre perçue comme une limi
tation des pouvoirs du Roi. Rappelons que l'état d'exception auquel celui-ci 
eut recours en 1965 lui avait permis de suspendre la Chambre des repré
sentants au mois de juin de la même année. 

Le second aspect de la révision est la création d'institutions de repré
sentation et de contrôle. 

2) La création d'instilutions 

Deux nouvelles institutions sont nées de la révision de 1992: le 
Consei l constitutionnel et le Conse il économique et social. 

a l Le Conseil constitutionnel 

Ce conseil, une fois mis en place, remplacera la Chambre constitu
tionnelle de la Cour suprême. Il sera une véritable Cour de justice consti
tutionnelle dont le pouvoir de contrôle est élargi quant à son domaine et 
quant à sa portée. 

La nouvelle juridiction se compose de neuf membres dont cinq, y 
compris son président, sont nommés par le Roi et quatre, désignés par le 
Président de la Chambre des représentants (art. 77). 

La durée de leur mandat est de six ans. Les membres du Conseil, 
nommés par le Roi ou désignés par le Prés ident de la Chambre des repré
sentants , son t renouvelables par moitié tous les trois ans. La question se 
pose de savoir si le mandat des membres est renouvelable au terme de 
six a ns. La réponse en dépendra de la loi organique qui déterminera les 
règles d'organisation e t de fonctionnement du Conseil constitutionnel 
(a rt. 78). La règle du non-renouvellement , si règle il y a, pourrait assurer 
aux juges constitutionnels une meilleure garantie d'indépendance. 

Outre les attri bu tions héritées de la Chambre constitutionnelle de 
la Cour supr-ême (cf supra), le Conseil consti tutionnel est doté par la révi
sion de 1992 de nouvelles prérogatives: contrôle de la confo rmité à la 
constitution des lois ordinaires (art. 79 al. 3), du règlement de la Chambre 
des représentants (art. 42) et des lois organiques (a rt. 57). Il convient de 
signaler qu'il s'agit de contrôle a priori qui s'effectue donc avant la pro
mulgation des lois ou avant la mise e n application du règlement de la 
Chambre. En cas de non-conformité à la constitution , les dispositions défé
rées devant le Conseil ne peuvent être promulguées ct les décisions de la 
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Haute juridiction ~ ne sont susceptibles d'aucun recours et s'impose nt aux 
pouvoirs publics et à toutes les autorités admi ni stratives el juridiction
ne lles ~ (art. 79). 

En bref, la reconnaissance de l'aulorité absolue de la chose jugée 
conférera au Conseil constitutionnel un prestige certain. Ce sera un organe 
juridictionnel indépendant du pouvoir judiciaire. 

A ce droit de contrôle des normes dévolu au Conse il constitutionnel 
s'ajoutent des attributions consultatives. C'est ainsi que ~ les textes pris 
en forme législative peuvent être modifiés par décret, après avis confo rme 
du Conseil constitutionnel, lo rsqu'ils seront intervenus dans un domaine 
dévolu à J'exercice du pouvoir réglementaire ~ (a rt. 47 ), 

L'importance de la Haute juridiction est davantage renforcée e n la 
personne de son président qui doit être consu lté par le Roi avant la mise 
en œuvre de l'état d'exception (art. 35 ) ou avant la dissolution de la Cham
bre des représe ntants (art. 70), 

Quant à la sa is ine, outre les autorités indiquées par le systè me de 
la Chambre constitutionnelle de la Cour suprê me (le Premier Ministre et 
le président de la Chambre des représentants), elle est étendue au Roi et 
au quart des me mbres composant la Chambre des représentants (art. 79), 

La deuxième nouveauté institutionnelle à s igna ler est la créa tion du 
Conseil éco nomique et social. 

b) Le Conseil économique et social 

Il est à la foi s une institution représentative des intérêts économiques 
et sociaux de la nation et une institution consultative pour le gouverne
ment ou pour la Cha mbre des représentants , Sous cet éclairage, la création 
du Conseil économique et social poserait un problème de sur-représe nt a
tion dans la mesure où les intérêts économiques et sociaux sont représentés 
ct par ce Conseil et par la Chambre des représentants. Cette dernière est 
composée ~ d'un tiers de représentants élus au s uffrage indirect par des 
conseille rs communaux ainsi que par des membres élus des collèges élec
tora ux comprenant les élus des Chambres professionnelles et des repré
sentants des sa lari és», 

Dès lors, on peut se demander si la représentation des intérêts éco· 
nom iques et sociaux par deux insta nces n'amorce-t·elle pas une évolution , 
au demeurant très souhaitable, vers un Consei l économique et social repré
sentatif des intérêts sectoriels et une Chambre des représentants dont les 
me mbres seraient tous élus au suffrage universel direct? 

DÉFENSE NATIONALE 

- Dahir nO 1-92-165 du 9 octobre 1992 portant délégation de pouvoir 
en matière d'admini stration de la défense nationale, BORM (4173), 
21110/92 : 428-429 
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La délégation de pouvoir est donnée au Premier Ministre, M. Moham
med Karim-Lamrani qui , à son tour, peut déléguer son pouvoir d'adminis
tration de la défense nationale au secrétaire gé néral ou a ux fonctionnaires 
relevant de celle-ci. 

Ce texte, en donnant officiellement délégation au Premier Ministre 
en matière de défense nationale, fait de celui-ci le deuxième personnage 
de l'Etat , après le Roi , le responsable de la défense nationale dont le minis
tè re, rappelons-le, a été suppr imé en août 1972. 

Dans une optique comparatiste, ces dispositions jointes à celles de 
l'art. 30 de la constitution selon lequel « le Roi est le Chef suprême des 
Forces Armées Royales ~ présenterait quelques ressemblances avec les art. 
15 et 20 (al. 2) de la Constitution française de 1958. Si ~ le Président de 
la République est le chef des armées », le Premier Ministre .. dispose de 
l'administration et de la force armée ». 

ÉCONOMIE ET FINANCES (Cf. égale ment INVESTISSEMENT) 

A - BILAN ÉCONOMIQUE 

- Rapport sur l'exercice 1991 présenté à Sa Majesté le Roi par 
M. Mohamed Seqat, gouverneur de Bank Al-Maghrib , BORM (4175 ), 
4/11/9 2 : 437-492 . 

Bilan de la politique économique du Maroc en 1991, .. confrontée à 
un environnement mondial difficile marqué par le conflit du Golfe ... » et 
compte tenu des forces et faib lesses de l'économie nationale. 

«Au terme de l'exercice, les résultats apparaissent en définitive satis
faisants dans l'ensembl e », conclut le rapport. Une zone d'ombre cependant 
à ce tableau relativement optimiste. «Au plan social , une certaine crispa
tion s'est manifestée à la suite des revendications salariales et d'avantages 
sociaux. Pour sa part, le chômage, en dépit des recrutements intervenus 
et des in sertions de jeunes diplômés effectuées, est demeuré préoccupant ». 

8 - BUDGET DE L'ÉTAT 

- Dahir nQ 1-9 1-321 du 30 décembre 1991 portant loi de finances 
pour 1992. BORM (4131), 1/ 1192: 2-30. 

Le total du budget général de l'Etat s'élève à 73 ,3 milliards DH en 
dépenses et à 73 ,4 milliards OH en ressources. Il en résulte un léger excé
dent des ressources sur les charges. Celles-ci se décomposent comme suit : 
37 ,2 milliards OH pour le fonctionnement et 13,5 milliards OH pour l'équi
pement. Dans la répartition des crédits, les postes qui reçoivent les plus 
fortes dotations sont: éducation nationale (tous enseignements confondus 
10,9 milliards OH); administration de la défense nationale (8,3 milliards 
OH), intérieur et information (3,9 milliards DH). 
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ÉLECTIONS (Cf. également ADMINISTRATION) 

Selon l'a rt. 43 de la Constitution : ~ la Chambre des rûprt'!sentants 
com prend, dans la proportion des 2/3, des membres élus au suffrage uni
versel direct et, dans la proportion d'lI3, des membres élus par un collège 
électoral composé de conseillers communaux ainsi que des membres élus 
par des collèges électoraux comprenant les élus des chambres profession
nelles ct les représenta nts des sa lari és ». 

En vue de l'élection de la Chambre des représe ntants dont le mandat 
cst prorogé jusqu'cn avril 1993, il est procé dé notamment pour le re nou
velle ment du 1/3 de ses membres à J'élection de l'ensemble des conseillers 
communaux ainsi qu'à l'adoption de textes prépara toi res aux élections des 
chambres professionnelles. 

A - CONS EILS COi\fMUNAUX 

- Dahir nO 1 ~92-90 du 1l juin 1992 portant pmmulgation de la loi nU 12-92 
relative à l'établissement et à la révis ion des listes électorales générales et 
à l'organi sation des élections des conseils communaux BORM (4155 ), 17/SIH2: 
269-279 ct décrets d'application nU 2-92-472 du 30 juin 1992 ct nO 1-92-129 
du 13 août 1992. BaRAt (41 57), U7/92: 285; (4164 ), 19/8/92: 352 

Il s'ab>it d'un ense mbl e de di spositions relatives: à ['établissement 
des listes électorales géné rales dan s les communes urbaines et rurales, à 
la procédure de leur révision , à l'organ isation élect.ions des conseill ers 
communa ux , à la propagande électorale et à la sanction des infractions 
commises à ['occasion des élections. 

Pa r ces dispositions, la présente loi , qui recherche « la voie de la 
consolidation de l'Etat de droit ~ , se fixe un ce rtain nombre d'objectifs 
«assurer la t ranspa rence, la si ncé rité et l'auth enticité des opérations é lec
torales ... , l'égalité des chances de tous les candidats et partis" ; permettre, 
par l'abaissement de l'âge de vote à 20 ans et l'âge d'éligibilité à 23, ~ une 

participation mass ive des jeunes à la gestion des alTaires de la Nation » ; 
concilier, par une organisation rationnelle des élections, la nécessité de 
l'autorité de l'Etat avec les exigences de la démocratie locale. 

- Décret n~ 2-92-665 du 24 août 1992 fixant la date du scrutin pour 
l'élection des conseillers communaux. BORM (4 166), 2/9/92: 391 

Date du scrut in: vendredi 16 octob re 1992. 
Dépôt de cand idatu re: du 13 au 27 septembre 1992 
Durée de [a campagne électora le du 1er au 15 octobre [992 

B - CHAi\IBRES DES MBTIEHS 

Dan s le même esprit que celui de la loi nŒ 1-92~90 du II juin 1992 
que nous venons d'a nalyser, les textes ci-après fixent les conditions ct la 
procédure pour l'inscription sur le s nouvell es li ste s électo rales et établis
sent le calend rier du dé roulement des opérat ions en vue de la révi sio n 
des li s tes électorales de chacun des métiers. 
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- Dahir portant loi n~ 1-92-181 du 16 novembre 1992 relatif à l'éta
blissement de nouvelles listes électorales des chambres d'agricultures, des 
chambres d'artisanat et des chambres de commerce et d'industrie et décret 
d'applica tion. BORM (4177 ), 18/ 11/92: 500-501. 

1) Agriculture 

- Dahir n° 1-92-133 du 26 août 1992 portant promulgation de la loi 
n° 19-92 modifiant le dahir n~ 1-62-281 du 24 octobre 1962 forman t statut 
des chambres d'agriculture. BORM (4 166 ), 2/9/92: 381-382. 

_ Décret nO 2-92-868 du 17 novembre 1992 délimitant les circonscrip
t ions électorales des chambres d'agriculture. BORM (4 177), 18/ 1U92: 506-
539. 

2) Artisanat 

- Dahirs n° 1-90-94 et 95 du 13 mai 1992 et na }-92- 134 du 26 août 
1992 modifiant le statut des cham bres d'artisanat. BORM (4153), 3/6/92: 
257; (4166 ), 2/9/92: 382. 

- Décret n° 2-92-870 du 17 novembre 1992 fixant les sections élec
torales des chambres d'artisanaL et le nombre de sièges qui leur sont attri
bués. BORM (4177), 18/ 11/92 : 503-505. 

3) Commerce et indus/rie 

_ Dahir nV 1-92-135 du 26 août 1992 et na 1-92-228 du 26 novembre 
1992 portant promulgation de la loi nO 2 1-92 modifiant le dahir portant 
loi nO 1-77-42 du 28 janvie r 1977 formant statut des chambres de commerce 
et d 'industrie. BORM (4166), 2/9/92: 383; (4 179 ), 2 1/12/92: 548. 

- Décret n° 2-92-869 du 17 novembre 1992 et nO 2-92-898 du 
17 novembre 1992 e t n° 2-92-898 du 30 novembre 1992 fixant les cir
conscriptions électora les des chambres de commerce e t d'industrie, le nom
bre de sièges et leur répartition par circon scription s entre les catégories 
professionnelles r eprésentées dans lesdites chambres et décret d'applica
t ion, BORM (4177 ), 18/11/92 : 501_502; (4179), 21/12/92: 550-551. 

GOUVERNEMENT (Cf. CHRONIQUE MAROCAINE) 

- Dahir nO 92-137 du 11 août 1992 portant nomination des membres 
du gouve rnement. BORM (4 164), 19/8/92: 35 1. 

Changement de gouvernement. Remplacement de M. Azeddine Laraki 
paT M. Mohammed Karim-Lamrani dans les fonctions de Premier Ministre . 
Ce dernier a déjà assumé cette charge à deux reprises, e n 1971 -1972 et 
en 1983-1986. Le nouveau gouverneme nt comp rend vingt-troi s mini stres 
contre vingt-neuf du gouvernement précédent et trois secrétaires d'Etat. 
Le minist ère des affaires sahariennes est supprimé. Les titulaires des po r
tefeuilles importants (intérieur, Affaires Etrangères, Justice, Finances etc.) 
sont maintenus. 
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HYDROCARBURES 

- Dahir nO 1-91-118 du 1er avril 1992 portant promulgation de la loi 
nO 21-90 relative à la recherche et à l'exploitation des giseme nts d'hydro
carbures. BORM (4146), 15/4/92 182-190. 

La législation sur les hydrocarbures fut, jusqu 'en 1992, régie par 
dahir n° 1-58-227 du 21 jui llet 1958 portant code de la recherche et de 
l'exploitation d es gisements d'hydrocarbures . WORM, 2417 /58: 1959; 
Rectif BORM, l e'/8/58: 1193; 17/10/58: 1696). Cc texte de base, qui date 
donc des premi ères années de l'i ndépendance, ne répond plus aux condi
tions nouvelles de recherche et d'exploitation des hyd rocarbures, compte 
tenu d'une part de l'évolution des progrès accomplis dans ce domaine et 
d'autre part de la participation active de l'Etat aux activités qui rel èvent, 
par excellence, de l'idée de récupération de la souveraineté sur les res
sources naturelles. D'où la nécessité de doter le Maroc d'une nouvelle légis
lation en matière de recherche et d'exploitation des hydrocarbures, qui 
tente de concilier les impératifs que nous venons d'indiquer 

La loi du 21 juillet 1958 est donc abrogée et remplacée par celle de 
1992 ci-dessus référencée. Dan s le môme esprit, sont également abrogées 
les dispositions du dahir du 16 av ril 1951 portant règlemen t minier 
WORM, 18/5/51 : 772 sq.) 

INVESTISS EMENTS 

- Dahir n" 1-91-131 du 26 février 1992 portant promulgation de la 
loi n° 58-90 relative aux places financières offshore. BORM (4142), 18/3/92: 
158-163 

Une place financiè re, la première du genre, est créée à Tanger. Cette 
création s'explique aisément compte tenu de la vocation internationale de 
Tanger dans le passé d'une part, (ancienne zone franche de 1923 à 1956 
sauf pendant l'occupation espagnole de 1940 à 1945) et de sa pos ition géo
graphique d'autre part. Tournée vers le large, vers ... l'offsho re, la ville de 
Tanger s'ouvre naturellement aux «activités de banques ou des sociétés 
de gestion de porte feui lles et de prise de participations ". 

Cc texte témoigne de la volonté du Maroc de s 'ouvrir su r l'économi e 
de marché par l'appel aux capitaux étrangers. Les banques offshore, scion 
ce texte, peuvent être doute personne morale quelle que soit la nationali té 
de ses dirigeants et les détenteurs de son capita l social qu i a ... pour pro
fession habituelle et pr incipale de recevoir des dépôts en monnaies étran
gères convertibles et d'effectuer, en ces mêmes monnaies, pour son propre 
co mpte ou pour le compte de ses clients toutes opérations financières , de 
crédit, de bou rse ou de change ". 

La légi slation sur les banques offs hore est spécifique à plusieurs 
titres. 
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En ce qui concerne leur régime j uridique. elles ne sont soumises ni 
au droit commun régissant la profession bancaire (cf. décret royal n" 1067-
6B du 21 avril 1967 portant loi relative à la profession bancaire et au 
crédit. BORM, 26/4/67: 463 ), ni à celui re latif aux banques d'investisse
ment (cf. dahir portant loi n° 1-84-145 du 2 octobre 1984 relati f aux ban
ques d'investissement BORM 3110/84; 387). L'exercice des activités 
bancaires offshore est ~ subordon né à l'obtention d'un agrément délivré par 
le ministère chargé des finances a près avis de Bank Al-Maghrib ~. Par ai l
leurs, le banquier postulant s'engage à souscrire un capital minimum de 
500000 USD pour la création de sa banque. 

Mais ce qui traduit nettement un appel du Maroc à l'investissement 
international, c'est l'existence d'une panoplie de meSures tendant à encou
rager le placement de capitaux étrangers. 

Pour ce qUÎ est du régime de change, aucune obligation de rapatrie
ment de revenus n'est exigée des ban9ues offshore qui ~ peuvent investir 
librement au Maroc et prendre des participations dans le capital des 
sociétés résidentes ". La liberté de change avec les non-résidents leur est 

S'agissant du régime fiscal enfin, celui-ci est exorbitant du droit 
commun bancaire. Des mesures d 'exonération totale (droit d'enregistre
ment et de tim bre, TVA, impôt des patentes et taxes urbaines) ou partielle 
(impôt sur le s sociétés) sont accordées aux banques offshore ainsi qu'aux 
jetons de présence et autres rémuné rations des administrateurs. 

On retrouve les mêmes mesures incitatives dans le régime douanier 
applicable à ces banques. 

- Arrêtés du ministre des finances n° 11 20-92 et 1121 -92 du 16 juillet 
1992 portant agréments de la filiale bancaire offshore créée par le groupe 
Banque nationale de Paris et de la Banque internationale de Tanger Ban
que offshore. BORM (4164 ), 9/8/92: 358. 

J USTICE 

A - CODES 

1) Statut personnel 

- Dahir n" 1-92-91 du 11 juin 1992 portant promulgation de la loi 
nO 13-92 modifiant l'alinéa 2 de l'art. 137 du code du statut personnel. 
BORM (4155), 17/6/92: 266. 

La modification porte sur l'abaissement de l'âge de la majorité légale 
qui passe de 21 ans à 20 ans. 

Cette m odification est donc une mesure d'harmonisation de l'âge de 
la majorité légale avec l'âge de vote (art. 3 Loi nO 12-92 du 11 juin 1992 
relative à l'établissement et à la révision des listes électorales cf. infra 
~ Elections ~) . 
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2) Code p énal 

- Dahir n° 1-92-13 1 du 26 août 1992 portant promulgation de la loi 
n° 16-92 modifiant l'art. 2 19 du Code pénal. BORM (4166), 2/9/92: 38l. 

Selon J'a ncien art. 219, «les infractions commises à l'occasion des 
élections, que ce soit avant , pendant ou après le scrutin, sont punies ain si 
(lue le prévoi t le dahir nO 1-59-162 du ter septembre 1959 réglementant 
les élections». 

Or cc dahi r est abrogé par l'art. 99 de la loi n° 12-92 du 11 juin 
1992 (op, cil. ), Les sanct ions à ['encontre des infractions commises à taules 
les étapes du déroulement des élections ou des opérations de référend um 
sont fixées par cette même lo i. Le nouvel a rt. 219 est ainsi formulé: « Les 
infractions commises à ['occasion des élections ain si qu'à l'occas ion des 
opérations de référe ndums, que ce soit avant, pendant ou après le scrulin, 
sont punies ainsi que le prévoit la législation relative à ces matières ". 

B - JUSTICE CONSTITUTIONNELLE 
(cf, Infra CONSTITUTION/CHA1\1BRE CONSTITUTIONNELLE 
DE LA COUR SUPREME) 

HEFERENOUM 

- Dahir nO 1-92· 130 du 13 août 1992 portant promulgation de la loi 
n° 15-92 modifiant la loi nU 8-80 mlative à l'organisation des rMérendums. 
BORAt (4164 ), 19/8/92 352 

Dan s la perspecti ve du ré fé rendum sur la ré vision de la cons titution 
en se ptembre 1992 (cf. supra " Constitution »), ce texte tend à harmon iser 
les condition s de pa rticipation au référe ndu m avec les dis position s de la 
loi du 11 juin 1992 relative à rétablissement et à la révision des listes 
électorales générales (cf. ,çupra ~ E lections ») . 

Les modifications portent su r le s conditions requi ses pour prendre 
part au réfé rendum; l"obligation d'immatricu lation dans un poste diplo
matique ou consulaire pour les Marocain s résidant à l'é tranger; l'âge de 
vote, la réglementation sur les emplacements d'affichage, sur la confection 
ct s ur le retrait de la carte de votants, sur le déroulement de s opérations 
de vote. 

Pour la loi nO 8-80 du 9 mai 1980 relutive fi l'orga nisution des réfé
rendums. voir BORM , 9/5/ 1980: 308 sq. 

- Dahir nO 1-92-142 du 24 août 1992 soumettant 1'1 réfé rendum le 
projet de révision constitutionnelle. BORM (4164 bis), 25/8/92: 369-378, 

Le ré férendum est fixé pour le vendred i 4 septembre 1992. Le texte 
du projet de révision constitutionnelle es t unnexé au présent dahir. 



~ IAHOC . CHIWNIQUJ:.'JURIDJQUE ET RUBRIQUE LÉGISLATIVE 897 

~ Dahir nO 1-92-155 du 9 octob re 1992 po rtant promulgation du texte 
de la Consti t ution révisée. BORM (4173 ), 21/10/92: 420-428 et proclama
tion des résultats par décision nO 24 1 bis du 8 septembre 1992 de la cham
bre constitutionnelle de la Cour suprême, op. cil., 432-433. 

Résultats définitifs : dans le territoire national (l I 461 470 oui , 4844 
non ); dan s la communauté marocaine à l'étranger (247 423 oui, 5342 non ). 

URBANISME 

~ Dahir n° 1-92-7 du 17 juin 1992 portant promulgation de la loi 
nO 25 -90 relative aux lotissements, groupes d'habitation s e t morcellements . 
BORM (4 159), 1517192: 307-31 3. 

Le présent texte entreprend un réa ménagement de l'occupation de 
l'espace. Tout e n s'alignant sur l'ancien ne réglementation sur les loti sse
ments et morce ll ements, régleme ntation vieille de plus d'une trentaine 
d'années (cf. dah ir (abrogé) du 30 sep tembre 1953 relatifs aux loti ssements 
et morcellements /JORM, 13/1111953: 1620 sq ), le dahir du 17 juin 1992 
vise à pe rmettre aux pouvoirs publ ics (wali ou président du Conseil mu
nicipal) de mieux diriger le développement des villes, à leur conférer des 
pou voirs plus étend us pour exercer un contrôle efficace su r les lotissements 
et morcellements . Autant il s jouent, les un s et les autres, un rôl e important 
dan s l'a mé nagement des cités, le déve loppement et la nai ssance des quar
tie rs , autant il importe de ne pas abandonner la gestion de ce phénomèn e 
à la fantai sie des loti sseu rs. 

Tels sont, à la lectu re du texte, les objectifs essentiels de la nouve lle 
réglementation sur les loti ssements et morcellements . En bref, il s'agit de 
guide r le développement de la ville par une rationali sation de la création 
et de J'extension des lotissements . 

Le nouveau texte définit de maniè re préci se le loti ssement (Titre J, 
chap. 1"'), le s droits et obligations du lotisseur (chap. 2), réglemente les 
actes de vente, location et partage afférents aux lotissements, fixe le règle
ment de la copropriété, tente d'assurer la transparence en matière de lotis
sement par la publicité de documents justifiant l'obte n tion de l'autorisation 
de lotir (chap. VII ). 

Le nouveau texte tente également de préven ir la constitution de lotis
sements cla ndestin s par la mi se en place d'une procédure d'autori sation 
préalable à t.oute opération de lotisse ment, tels les travaux d'équipe ment 

En cont repartie de ces obligations, plu sieurs dispositions ont été édic
tées dans l'intérêt mê me du lotisse ur (refus obligatoirement motivé de l'ad
mini stration chargée d'acco rder l'autori sation de lotir, a u torisation 
automatique après un si lence de l'admin istration d'un dé lai de trois mo is 
à compte r du dépôt de la demande etc.) 

~ Dahi r n° 1-92-31 du 17 juin 1992 portant promul gation de la loi 
nO 12-90 rela tive à l'urbani s me. BORM (4 159), 1517/92: 307-313. 
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Le nouveau texte, qui abroge et remplace la réglementation en 
vigueur (cf. dahir du 30 juillet 1952 relatif à l'urbani sme. BORAt 
26/9/1952 1338 sq. ), édicte de nouvelles règles d'aménagement et d 'ex
tension des villes pour résoudre les p roblè mes que posent le développeme nt 
co ntinu des villes du Maroc, la naissa nce de nouvelles agglomérations et 
la transformation des principes et des techniques de J'urbanisme. 

Ce qui est nouveau, c'est l'idée d'une rationalisat ion de l'urbanisme. 
Elle s'est traduite par J'élaboration d'un schéma directeur d'aménagement 
urbain qui procède à une étude globale du territoire à a ménager par une 
pri se en compte de ~ l'in terdépendance sur les pl ans économique, commer
cial et social des différe ntes composantes de ce territoire», par l'établis
sement des plan s de zonage et d'a ménagement sui vant les ori entations 
dégagées par le sché ma directeur. 

Dans le même ordre d'idée de rationalisation , les constructions sont 
toutes soumi ses à l'obtention d'un permi s de construire assorti de sa nctions 
aux infractions en matiè re de construction e t d'urbani sme. 




